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Prix de l'AJIS

le 28 mars 2013
Décerné depuis 1985 par l'Association des Journalistes de l'Information Sociale (AJIS) avec le
parrainage du ministère du Travail, de l'Emploi et de la Santé, ce prix (*) distingue de futurs
journalistes (**) s'intéressant à la sphère sociale. Doté de 3 500 €, il sera remis à l'auteur du meilleur
article (écrit, audio, vidéo, photo ou multimédia) sélectionné par un jury. Une mention spéciale,
décernée par l'AFPA et dotée de 2 500 €, sera également attribuée.

Le prix est destiné à encourager une personne désireuse de devenir journaliste dans la rubrique
sociale Aucune condition d'âge ou d'études n'est exigée. Seule restriction : le candidat ne doit pas
avoir de carte de journaliste professionnel (titulaire ou stagiaire à la date du dépôt de son sujet), et
n'en avoir jamais eu auparavant.

Le terrain choisi pour l'enquête peut être la France, l'Europe ou l'international mais le thème doit
relever de l'un des cinq grands domaines couverts par les journalistes de l'information sociale :
- Le travail et l'emploi (salaires, conditions de travail, durée du travail, droit du travail, travail
précaire, représentation des salariés dans l'entreprise, syndicalisme, nouveaux métiers, télétravail,
développement local, population active, pyramide des âges, restructurations, chômage, assurance
chômage, coût du travail, délocalisations, essaimage, etc.) ;
- La protection sociale (assurance maladie, maîtrise des dépenses de santé, médecine de ville,
hôpital, politique familiale, retraites, accidents du travail, dépendance, prévoyance, mutualité, fonds
de pension, etc.) ;
- La formation professionnelle (apprentissage, formation en alternance, droit individuel à la
formation, formation tout au long de la vie, évolutions pédagogiques, validation des acquis de
l'expérience, etc.) ;
- Le management (recrutement, gestion des ressources humaines, intéressement, participation,
épargne salariale, etc.) ;
- La lutte contre l'exclusion et les discriminations (pauvreté, solidarité, égalité professionnelle,
politique de la ville, logement social, insertion par l'économie, handicaps, lutte contre l'illettrisme,
etc. ).

Date limite : 28 mars 2013

Site de référence : http://ajis.asso.fr/ajis/content/prix-2013-de-linformation

Courriel : contact@ajis.asso.fr

Lieu

Université Pierre-Mendès-France / BP 47 / 38040 Grenoble Cedex 9
Contact : admcom@upmf-grenoble.fr
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